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1 Introduction

-
associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations 
locales et les autres personnes concernées :

1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local 
d'urbanisme.

2° La création d'une zone d'aménagement concerté.

3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de 
modifier de façon substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter 
l'environnement, au sens de l'article L. 122-1 du code de l'environnement, ou l'activité 
économique, dont la liste est arrêtée par décret en Conseil d'État.

4° Les projets de renouvellement urbain.

Par délibération en date du 10 juin 2021, abrogeant les délibérations des 9 septembre 2008 
et 22 décembre 2015, le Conseil Municipal a prescrit une élaboration du Plan Local

Hourtin.

À cette occasion, et conformément aux articles L.103-2 à L.103-6 et L.600-11 du Code de 
le Conseil Municipal a délibéré sur les objectifs poursuivis et sur les modalités 

de la concertation préalable 
de PLU, les habitants et toutes les autres personnes concernées (dont les acteurs 

-7).

qui interviendra après que le projet de plan 
aura été arrêté par le Conseil municipal et soumis aux Personnes Publiques Associées (PPA) 
pour avis. A cette occasion, conformément aux dispositions réglementaires générales, le dossier 
accompagné des avis sera soumis aux observations de la population 
mois .

développement maîtrisé. A : 

Avec la population dans le cadre de la concertation.

et de Développement Durables (PADD).

Avec les Personnes Publiques (État, Région, Département, chambres consulaires, etc.) 
qui demandent à être associées lors de du projet (diverses rencontres à 

et recueillir les avis).

Document global et prospectif, le PLU doit être à la portée de tous les citoyens. Cette lisibilité est 

a été définie et menée tout au long du processus d
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2 Les modalités de la concertation

construction concertée du document, au travers de réunions publiques à destination des 
r le site 

internet de la commune et les journaux communaux, etc.

Les modalités de la concertation ont été définies par la délibération du Conseil Municipal 
en date du 10 juin 2021, abrogeant les délibérations précédentes des 9 septembre 2008 et 
22 décembre 2015.
concertation reviennent exclusivement à la commune. Toutefois, il convient de prendre en compte 

plication des 
articles L.103-2 à L.103-6 et L.600-11 du Cod

La délibération du Conseil Municipal du 10 juin 2021 a précisé les modalités de la concertation 

articles L.103-2 à L.103-6 et L.600-

Ainsi, ces modalités de concertation doivent permettre une concertation effective avec le 

Le moment de la concertation : celle-ci doit en effet se dérouler suffisamment en amont 
de la procédure et avant que le projet ne soit arrêté dans sa nature et ses options 
essentielles.

La durée de la concertation qui doit être suffisante pour permettre une bonne 
information de la population.

La mise en place de moyens et de supports permettant de recueillir les avis et les 
observations du public.

La délibération du Conseil Municipal du 10 juin 2021 définissait ainsi les modalités de 

La mise à disposition d'un registre tout au long de la procédure.

ffichage en mairie d'informations relatives à l'élaboration et au contenu du document
d'urbanisme.

La diffusion d'informations sur le site internet et dans le bulletin municipal de la ville de 
Hourtin.

rganisation d'au moins une réunion publique de présentation du projet.

A l'issue de la concertation, un bilan de celle-ci est présenté au Conseil Municipal qui en 
délibère conjointement avec l'arrêt de projet du PLU. Ce bilan est joint au dossier 
d'enquête publique. 

3

objectifs et les modalités la concertation définies par la délibération 
du Conseil municipal

du projet de PLU au fur et à mesure de son avancement.
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3.1. Les informations par voie de presse

été publiés dans le bulletin municipal et dans la presse locale entre le printemps 2021 et mars
2023.

3.1.1. Les articles publiés dans le bulletin municipal

3.1.1.1. Automne 2021

le bulletin municipal utomne 2021 comportait des informations sur la reprise de la procédure 
un article en page 11 concernant la 

abrogation des précédentes délibérations.

Il rappelait également
sur le dossier.

3.1.1.2. Hiver 2021
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3.1.1.3. Printemps 2022

Ce bulletin comportait un article de deux pages (pp.46 et 47). Celui-ci donnait des information sur 

Il proposait une définition du PLU et des informations sur son contenu,

axes.

annonçant la date prévisionnelle du débat en Conseil Municipal du PADD qui a suivi la réunion 
publique du 16 mars 2022.
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3.1.1.4. Été 2022
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3.1.2. Articles publiés dans la presse locale

Deux articles du Journal du Médoc du 11 mars 2022 du 31 mars 2023 ont relaté le débat sans 
vote sur le PADD en Conseil municipal du 23 février 2022 et la réunion publique du 16 mars 2023.
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3.2.

Six mars 2022 sur le 

Ces panneaux avaient pour thème : 

- ?

Les principaux constats du diagnostic (deux panneaux).

Les principaux éléments du PADD (deux panneaux).

Les principales évolutions du projet de PLU en terme de zonage et de règlement

Notons que les documents présentés sur les panneaux étaient également à disposition pour 
consultation sur le site internet de la commune. 
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3.3. Les informations sur le site internet de la commune

L
communication via le site internet officiel de la commune : www.mairie-
hourtin.fr/vie-municipale/urbanisme/66-le-plan-local-d-urbanisme.html

Le site internet constitue un véritable vecteur de diffusion de l'information non seulement auprès 
des habitants, mais également de toutes les personnes non-résidentes sur le territoire, qui 
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disposent ainsi d'une large information sur les objectifs poursuivis par la collectivité et sur 
l'avancée des étapes de .

Un onglet « Élaboration du Plan Local d'Urbanisme » sur la page « Urbanisme » du site 
communal :

Mais aussi, le support de deux réunions publiques du 16 mars 2022 et du 16 mars 2023.
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3.4. Les réunions publiques

Deux réunions publiques spécifiques ont été organisées sur le PLU le 16 mars 2022 et le 
16 mars 2023 dont on a vu que les présentations sont disponibles sur le site internet de la 
commune.

Ces réunions publiques ont été des temps forts de la concertation avec les habitants. Elles ont 
permis de présenter toute la réflexion en cours et de dialoguer en direct avec les nombreuses 
personnes présentes. 

3.4.1.

Elles ont été annoncées par le biais du site internet de la commune, par des affiches apposées 

Cinéma, Salle Municipale, Lachanau, Contaut, Piqueyrot, Hourtin-Plage), sur les panneaux 
lumineux (pour la réunion du 16 mars 2023), chez les commerçants et par parution sur le Journal 
du Médoc et le Journal Sud-Ouest.
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3.4.2. La réunion publique du 16 mars 2022

le 16 mars 2022 en présence de Monsieur le Maire 

:

Présentation de la procédure générale du PLU et du contexte 
réglementaire.

Présentation des principaux enseignements de la reprise des études environnementales 
et socio-économiques.

Présentation de .

Exposé des grandes orientations du futur PADD.

3.4.3. La réunion publique du 16 mars 2023

le 16 mars 2023 en présence de Monsieur le Maire 

Cette réunion publique avait pour objet de présenter les principales pièces du dossier de PLU 
(hors PADD présenté lors de la réunion précédente) avant son arrêt en Conseil Municipal. Elle 
portait essentiellement sur :

Présentation des .

Présentation du nouveau zonage.
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3.5. Le registre

Un registre a été mis à disposition du public pour recueillir les observations ou/et les suggestions 
de la population, avec les pièces disponibles et diffusables au fur et à mesure de la procédure. Il 

Ce mode de communication a été rappelé lors des réunions publiques, sur le site internet et dans 
le bulletin municipal.

4 Bilan de la concertation publique : conclusion

4.1. Rappel des modalités de la concertation

-
doivent permettre au public, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard 

mations relatives au projet 
et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables, et de formuler 

Dans ce cadre, les objectifs de la concertation portée par la commune de Hourtin autour de 
du PLU étaient de : 

La mise à disposition d'un registre tout au long de la procédure.

ffichage en mairie d'informations relatives à l'élaboration et au contenu du document
d'urbanisme.

La diffusion d'informations sur le site internet et dans le bulletin municipal de la ville de 
Hourtin.

rganisation d'au moins une réunion publique de présentation du projet.

.

4.2. Bilan et prise en compte de la concertation dans le projet

4.2.1. Les réunions publiques

Les réunions publiques ont réuni des habitants intéressés, ce qui a permis de partager les 
différents éléments de du PLU avec les habitants. 

4.2.2. La continuité de l'information sur le déroulement de la 

4.2.3. Les contributions individuelles dans le registre

Le registre a permis de recueillir 18 contributions. Les principaux sujets abordés portent sur :
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En premier lieu sur des demandes de classement de parcelles en zone constructible. Si 
la plupart ne sont pas recevables au vu des contraintes réglementaires 
(PPRIF, loi Littoral) pesant sur les terrains concernés, une reçoit tout de même un avis 
favorable, rue des Pommiers.

Divers points plus spécifiques (le changement de zonage urbain pour des terrains, 

concertation, etc.)

Les observations recueillies au cours de la concertation sont répertoriées dans un tableau 
annexé au présent bilan
elles.

4.2.4. Bilan

du Plan Local 

Le bilan de la concertation apparaît ainsi positif, la concertation a permis de conforter le 
projet d

aboration du 
PLU.

Il convient donc de dresser un bilan favorable de la concertation qui a permis de mener à 
bien du PLU.
















